Approuvée par le Comité de planification et de gestion de l’espace le 19/04/04

Approuvée par le Comité de direction de la Faculté le 28/04/04

Politique sur la planification et la gestion des espaces

Faculté des sciences de la santé 
1.0
Préambule
1.1
Vision – La Faculté des sciences de la santé (FSS) est une des facultés les plus complexes de l’Université d’Ottawa. Étant donné la diversification croissante de la nature de la recherche sur la santé et la nécessité d’approches pluridisciplinaires en recherche, la Faculté désire aider les chercheurs et renforcer leur compétitivité en établissant des groupes de recherche disciplinaires et inter-disciplinaires et, quand cela s’avère avantageux, offrir à ces groupes la possibilité de travailler dans des espaces de recherche à utilisateurs multiples. Le développement de la recherche dans le domaine de la santé et l’accroissement du financement permettent un grand nombre de nouvelles collaborations en dehors des limites traditionnelles des écoles. Toutefois, les nouvelles possibilités stimulantes de recherche en santé s’accompagnent de pressions supplémentaires sur notre ressource la plus rare : l’espace. Par conséquent, la Faculté devra de plus en plus prendre des décisions difficiles au sujet de l’attribution d’espaces de recherche. La présente politique décrit les principes qui régissent la gestion des espaces et vise à servir de guide à toute la Faculté.
1.2
Règlement 95 – En vertu du Règlement 95 de l’Université d’Ottawa, l’Université assigne à la Faculté des sciences de la santé (FSS) des surfaces ou des immeubles entiers et lui en confie l’usage et la gestion. Elle peut toutefois, à sa discrétion, reprendre et réaffecter l’espace lorsqu’elle le juge nécessaire pour répondre à ses besoins et à ses priorités en constante évolution. Il incombe à la FSS de gérer son espace de sorte à satisfaire aux besoins et aux impératifs de ses diverses disciplines et unités, tout en respectant les règlements et les directives de l’Université. La FSS est tenue d’avoir un Comité de planification et de gestion de l’espace (CPGE).
1.3
Pouvoir final de décision – Au sein de la FSS, le CPGE donne ses avis au doyen. Il examine continuellement tous les espaces attribués à la recherche et les demandes d’espace. Il émet ses recommandations au doyen qui prend la décision et les dispositions finales.
2.0
Responsabilités du CPGE
Les responsabilités suivantes incombent au CPGE :
· Veiller à l’observation des règlements de l’Université en matière d’espace, établir la politique de la Faculté sur la gestion des espaces et réviser cette politique au besoin;
· S’employer à réduire les espaces attribuéssi une telle demande est faite par le Comité d’administration de l’Université;
· Selon l’évolution des besoins et des priorités de la Faculté, planifier et examiner les espaces attribués aux différentes disciplines et aux usages autres que l’enseignement, et émettre ses recommandations au besoin;
· Recommander l’attribution et la réaffectation des espaces conformément aux modalités de la présente politique; 
· Examiner les demandes de modification ou de rénovation des espaces existants et émettre ses recommandations;
· Examiner les demandes d’espace supplémentaire et émettre ses recomman-dations;

· Surveiller et évaluer annuellement l’utilisation des espaces;
· Faire rapport annuellement sur l’utilisation des espaces de la FSS, en utilisant les formulaires standard.
3.0
Priorités et principes fonda-mentaux de l’attribution des espaces 
3.1
Propriété – En principe, l’Université est propriétaire des lieux. Les espaces assignés à la FSS lui sont confiés par l’intermédiaire du doyen qui assume directement la responsabilité de leur attribution, de leur utilisation et de leur réaffectation ultérieure. En raison de ce principe, les espaces de recherche (dont les bureaux qui ne sont pas attribués aux professeurs à temps plein ou à temps partiel ou au personnel professionnel) sont destinés à l’usage de la FSS et, comme tels, ne peuvent pas être réservés ou affectés à l’usage exclusif et permanent d’une unité, d’une personne ou d’un groupe.
3.2
Attribution – En principe, l’attribution des espaces de recherche au sein de la FSS incombe au doyen qui examine attentivement les recomman-dations du CPGE.
3.3
Critères d’attribution – En principe, les recommandations relatives à l’attribution des espaces sont fondées sur les critères établis dans la section 5.4, et l’utilisation des espaces est évaluée continuellement selon ces critères. Le choix des critères repose sur le principe que l’affectation d’espace à la recherche tiendra compte des éléments d’appréciation de retombées favorables pour la FSS.
3.4
Installations et équipements à utilisateurs multiples – En principe, la FSS préconise la mise en place et la bonne marche d’installations à utilisateurs multiples et penche pour les équipements ou les installations techniques spéciales dont l’utilisation est commune (partagée). Elle s’attend à ce que les chercheurs qui travaillent en groupes dans des espaces contigus ou partagés demandent moins d’espace, en raison des économies importantes que le partage des installations et des ressources permet de réaliser. Elle applique les principes suivants :
1) Installations à utilisateurs multiples : le CPGE autorisera chaque année des personnes à utiliser les espaces de recherche. Ces dernières conviendront de respecter l’horaire affiché sur la porte de l’espace de recherche ou dans l’Internet. En cas de conflit d’horaires, les personnes dont les recherches sont financées auront la priorité pour utiliser l’espace de recherche. En cas de conflit d’horaires entre des personnes dont les recherches sont financées, le directeur de l’unité académique tranchera la question.
2) Équipements à utilisateurs multiples : il est entendu que les équipements achetés par l’unité sont utilisés pour les laboratoires d’enseignement et non pas ceux achetés par différents chercheurs. Lorsque les équipements d’enseignement (c’est-à-dire ceux achetés par une école ou un programme) sont inutilisés, les chercheurs peuvent s’en servir et deviennent alors responsables de ces équipements et du remboursement des coûts si ceux-ci sont volés ou endommagés (c’est-à-dire des coûts de réparation ou de remplacement). Pour ce qui est des équipements achetés par un chercheur, ils appartiennent à la Faculté des sciences de la santé, mais leur responsabilité incombe au chercheur, dont les fonds de recherche doivent couvrir les coûts d’entretien et de réparation. On encourage le chercheur à partager ses équipements, mais il n’est pas tenu de le faire à moins que le doyen ne le spécifie.
3.5
Priorités – Pour l’attribution des espaces (qui ne sont pas visés par le Règlement 95 de l’Université d’Ottawa), les priorités sont les suivantes, par ordre décroissant : 
1) Les espaces pour les activités de recherche, incluant les espaces des centres et des instituts de recherche;

2) Les espaces de travail pour les étudiants des cycles supérieurs et de niveau postdoctoral; 
3) Les espaces pour les réunions et les séminaires spéciaux;

4) Les espaces pour les activités d’enseignement et les activités orientées vers des services additionnels.
4.0
Directives pour l’attribution générale des espaces 

La planification, l’attribution et la gestion des espaces de la FSS doivent permettre aux professeurs, au personnel de soutien, aux adjoints à la recherche, aux assistants de recherche, et aux étudiants des cycles supérieurs ou de niveau postdoctoral de réaliser leurs activités d’enseignement, de recherche ou de service pendant qu’ils sont à l’Université d’Ottawa.

4.1
Directives se rapportant aux espaces de chaque unité de la FSS : le doyen de la FSS délègue provisoirement la responsabilité de la gestion des espaces suivants à chaque école :
· Bureaux des professeurs réguliers : Chaque unité de la FSS (École des sciences de l’activité physique, École des sciences infirmières, École des sciences de la réadaptation et Programme des sciences de la santé) doit attribuer un bureau à chaque professeur régulier et des privilèges (par exemple, des fenêtres ou une plus grande superficie) correspondant aux priorités de l’unité.
· Espaces de bureau pour les professeurs à temps partiel : Chaque unité de la FSS doit réserver des espaces de bureau à utilisation partagée aux professeurs à temps partiel, où ces derniers peuvent se réunir avec les étudiants et travailler.
· Espaces de bureau pour les professionnels invités : Chaque unité de la FSS doit tenter de réserver des espaces de bureau, à utilisation partagée ou non, aux universitaires et aux professeurs invités, aux adjoints professionnels à la recherche, aux chercheurs invités et aux autres professionnels invités dont le passage à la FSS valorise l’enseignement et les activités de recherche. Chaque unité devrait attribuer ces espaces selon ses priorités.
· Espaces de travail pour le personnel de soutien : Chaque unité de la FSS doit réserver des espaces de bureau ou de travail au personnel de soutien qui travaille à temps plein.
· Espaces de travail pour les étudiants des cycles supérieurs et de niveau postdoctoral : Chaque unité de la FSS doit réserver des espaces de travail aux étudiants des cycles supérieurs et de niveau postdoctoral, où ces derniers peuvent se réunir, lire et prendre leur courrier. De plus, ces étudiants doivent avoir accès à des aires de travail, à des ordinateurs et à des salles de réunion. Chaque étudiant de cycle supérieur ou de niveau postdoctoral qui participe à un programme de recherche doit avoir accès à un poste de travail (une table et un espace pour écrire) et à un ordinateur.
· Espaces de travail pour les adjoints à la recherche ou les assistants de recherche qui sont embauchés : Il revient aux chercheurs de s’assurer qu’ils disposent, dans leurs propres espaces de recherche, d’espaces de travail appropriés pour les adjoints ou les assistants de recherche qu’ils embauchent. En outre, chaque unité de la FSS doit faire en sorte que ces professionnels embauchés aient accès à un poste de travail équipé d’un ordinateur et à une salle de réunion.
· Salles de séminaires : la FSS doit affecter des espaces aux réunions, aux soutenances de thèse et aux séminaires spéciaux qui ont lieu au Pavillon Roger-Guindon. L’École des sciences de l’activité physique doit affecter des espaces aux réunions, aux soutenances de thèse et aux séminaires spéciaux qui se déroulent au Pavillon Montpetit.
4.2
Directives se rapportant à l’attribution d’espaces à des tiers – En vertu du Règlement 95, l’espace attribué à la FSS pour ses activités ne peut pas être attribué à des tiers (association, personne, activité commerciale, compagnie dérivée, etc.) sans l’autorisation préalable du Comité d’administration, qu’un loyer soit demandé ou non. Si la FSS souhaite attribuer de l’espace à des tiers, elle doit d’abord demander l’approbation de principe du Comité d’administration concernant la quantité d’espace à accorder et le loyer à exiger. Comme l’espace est un bien rare et cher, la faculté ou l’unité doit démontrer clairement quelle valeur ajoutée l’Université obtiendrait en logeant des tiers sur son campus. Indépendamment de la valeur ajoutée, on exige normalement que les tiers paient un loyer au prix du marché, lequel est fixé par le Service des approvisionnements selon la qualité de l’espace fourni. Une fois l’approbation de principe obtenue, la FSS doit inclure le Service des approvisionnements dans les discussions et dans l’élaboration de l’entente.
5.0
Directives se rapportant à l’attribution d’espaces de recherche 
5.1
Espaces de laboratoire affectés aux cours – Les professeurs réguliers doivent disposer de suffisamment d’espace de recherche pour leurs besoins en ce domaine. Il faut mettre les espaces de laboratoire affectés aux cours à la disposition de la recherche, de façon ponctuelle, sur demande et selon l’horaire des cours. La demande doit être adressée au Comité des laboratoires ou au Comité exécutif de l’unité, dont la recommandation sera soumise à l’examen du CPGE.

5.2
Espaces affectés à la recherche – Pour qu’un espace soit affecté à la recherche, un professeur ou un groupe de professeurs doivent en faire la demande. La demande doit être adressée au Comité exécutif de l’unité ou au Conseil de l’école, dont la recommandation sera soumise à l’examen du CPGE. 
5.3
Attribution initiale d’espaces –L’attribution initiale d’espace aux nouveaux membres de la Faculté qui ont besoin d’espace de recherche (dont l’utilisation est partagée ou leur est consacrée) sera négociée directement avec le doyen. Les nouveaux membres de la faculté qui requièrent de tels espaces obtiendront au moins des espaces de recherche à utilisation partagée. La période d’attribution initiale des espaces est de deux ans (les deux premières années de la nomination à la FSS). Cette période terminée, l’assignation des espaces aux membres de la Faculté sera examinée selon les critères énumérés dans la section 5.4.
5.4
Critères d’attribution et de réaffectation – Le CPGE recommande l’attribution d’espace à un professeur ou à un groupe de professeurs de la FSS, en vertu des trois critères suivants : 
· 1er critère : Le financement externe de la recherche – Dans le cadre de l’évaluation du type prioritaire de financement externe, la priorité sera donnée aux professeurs qui auront, dans l’ordre décroissant : (1) des subventions qui proviennent d’un organisme national ou international, dont l’octroi est fondé sur l’évaluation par les pairs, comme le Conseil de recherche en sciences naturelles et en génie (CRSNG), le Conseil de recherche en sciences humaines (CRSH), les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC), la Fondation des maladies du cœur, le National Cancer Institute, etc., et qui sont administrées en tout ou en partie par l’Université d’Ottawa, ainsi que des contrat administrés par l’Université d’Ottawa; (2) des subventions internes.

· 2e critère : La productivité universitaire actuelle – La priorité sera donnée aux professeurs qui font preuve d’une production académique récente (3 années précédentes), attestée par des publications scientifiques soumises à un examen par les pairs. 
· 3e critère : La participation actuelle d’étudiants des cycles supérieurs à la recherche du ou des professeurs – La priorité sera donnée aux professeurs qui font appel actuellement (3 années précédentes) à des étudiants des cycles supérieurs ou de niveau postdoctoral dans leur recherche.
5.5 Coûts d’attribution et de réaffectation – En envisagent l’attribution ou la réaffectation d’espaces spécifiques, le CPGE doit tenir compte des coûts de remise à neuf ou de rééquipement des espaces pour qu’ils conviennent au changement d’utilisation ou à la nouvelle utilisation. 
5.6 Période d’attribution – L’attribution des espaces existants n’est pas permanente et est déterminée par les critères énumérés dans la section 5.4. Le CPGE examinera tous les ans (en juin ou en juillet) les espaces affectés à la recherche, en tenant compte des rapports annuels des chercheurs. Pour les contrats ou les subventions pour lesquels l’attribution des espaces de recherche est négociée avec le doyen et consentie par ce dernier, l’utilisation des espaces est garantie pour la durée du contrat ou de la subvention.
6.0
Procédures de demande d’espace supplémentaire
6.1
Procédure de la FSS – La FSS gère les besoins d’espace pour ses nouvelles activités à même l’espace qui lui est attribué; seules les demandes de beaucoup d’espace supplémentaire sont soumises au Comité central de gestion de l’espace de l’Université. Dans les deux cas (demande d’espace supplémentaire ou demande de beaucoup d’espace supplémentaire), les personnes, les groupes, ou les unités de la FSS qui cherchent à obtenir de l’espace supplémentaire doivent : (a) remplir le formulaire de demande d’espace; (b) obtenir l’approbation du Comité exécutif de l’unité ou du Conseil de l’école; (c) faire parvenir au CPGE leur formulaire de demande d’espace dûment signé. Le CPGE examine les demandes et émet ses recommandations au doyen.
6.2
Procédure de l’Université – Si le doyen approuve les demandes de beaucoup d’espace supplémentaire, il les transmet au spécialiste de la planification des locaux de l’Université, accompagnées d’un sommaire de l’analyse faite par le CPGE. Il est important de noter qu’en vertu du Règlement 95 : (a) la FSS doit démontrer pourquoi il est impossible de réaménager l’espace autrement; (b) l’attribution d’espace par l’Université n’implique pas l’autorisation de fonds (de l’administration centrale) pour l’exécution de modifications ou de rénovations. 
7.0
Procédures de demande de modification ou de rénovation 
7.1
Procédure de la FSS – Les modifications et les rénovations de l’espace sont gérées par la FSS. Les personnes ou les unités qui cherchent à faire faire des modifications ou des rénovations doivent : (a) remplir le formulaire de demande d’espace; (b) obtenir l’approbation du Comité exécutif de leur unité ou du Conseil de l’école; (c) faire parvenir au CPGE le formulaire de demande d’espace dûment signé. Le CPGE examinera les demandes et émettra ses recommandations au doyen.
7.2 Procédure de l’Université – Si le doyen donne son accord de principe (par exemple, le doyen peut décider de donner son accord seulement si les coûts estimés des modifications ou des rénovations sont inférieurs à une certaine somme), les demandes de modification ou de rénovation sont soumises dans une lettre adressée au directeur du Service des immeubles de l’Université d’Ottawa. Selon le Règlement 113, le Service des immeubles étudie la demande en étroite collaboration avec le CPGE et l’école concernée. Une estimation sommaire est d’abord fournie sans frais au doyen par le Service des immeubles. Si le doyen poursuit le projet, une estimation détaillée (avec des programmes techniques fonctionnels, s’il y a lieu, des plans et devis préliminaires, au besoin, ainsi qu’un échéancier provisoire des travaux) lui est fournie. Les frais engagés pour cet exercice sont imputés au projet, même s’il n’est pas exécuté. Le Service attend l’approbation écrite du demandeur et l’accord de principe du Vice-recteur aux ressources ou de son délégué, de même que son autorisation d’exécuter les travaux, avant de préparer les documents définitifs et faire un appel d’offres. Après l’ouverture des soumissions et avant l’adjudication des contrats, les formulaires d’autorisation et d’approbation du projet et de virement de fonds au Service doivent être approuvés par le doyen de la FSS. Les personnes ou les unités de la FSS qui cherchent à faire faire des modifications ou des rénovations doivent noter ce qui suit : (a) afin d’être achevés et facturés durant l’exercice financier en cours, les projets de plus de 10 000 dollars doivent être soumis par le CPGE au Service des immeubles avant la fin décembre, et ceux de moins de 10 000 dollars avant la mi-février; (b) afin d’être achevés avant le 1er septembre de l’année en cours, les projets de plus de 10 000 dollars doivent être soumis par le CPGE au Service des immeubles avant la mi-mai, sous réserve d’une évaluation de l’ampleur et de la complexité du projet. 
8.0
Processus d’examen de l’attribution d’espace
8.1 Examen annuel – Tous les ans, le CPGE recueille des données dans les rapports annuels des professeurs. En prenant en considération les critères énumérés dans la section 5.4 et les différentes demandes d’espace, ainsi que les coûts en jeu, le CPGE examine tous les espaces attribués et émet ses recommandations au sujet des espaces dont l’occupation sera prolongée, de ceux qui seront réduits et de ceux qui seront agrandis.
8.2 Prolongation de l’occupation – Le CPGE considère la prolongation de l’occupation en s’appuyant sur les critères énumérés dans la section 5.4 de la présente politique et en tenant compte des besoins concurrentiels (le cas échéant). Si la recommandation du CPGE est de prolonger l’occupation, le doyen sera appelé à l’approuver et à transmettre sa décision finale aux personnes concernées afin de les informer de l’espace qui leur sera attribué pendant la prochaine année universitaire.
8.3 Modification ou augmentation de l’espace – En se fondant sur les critères énumérés dans la section 5.4 de la présente politique et les besoins de la FSS, le CPGE examine les demandes de modification ou de rénovation de l’espace et les demandes d’espace supplémentaire, puis émet ses recommandations au doyen. Le CPGE évalue les demandes en tenant compte des coûts et des besoins concurrentiels (le cas échéant). Après les différentes étapes décrites dans les sections 7.0 et 8.0 de la présente politique, le doyen prend une décision finale et la transmet aux personnes concernées afin de les informer de l’espace qui leur sera attribué pendant la prochaine année universitaire.
8.4
Réduction de l’espace – En se basant sur les critères énumérés dans la section 5.4 de la présente politique, le CPGE examine les rapports annuels des professeurs et prend en considération les besoins concurrentiels (le cas échéant). Si les subventions externes, les publications ou le nombre d’étudiants des cycles supérieurs travaillant dans l’espace de recherche accusent une baisse importante et si aucune demande de subvention n’a été faite pour remplacer le manque de fonds le plus tôt possible, le CPGE peut recommander au doyen de réduire l’espace affecté à la recherche. Le doyen prendra la décision finale et enverra aux personnes concernées une lettre officielle les informant de l’espace qui leur est attribué pour la prochaine année universitaire.
8.5
Période de grâce – Si les subventions externes, les publications ou le nombre d’étudiants des cycles supérieurs travaillant dans l’espace de recherche accusent une baisse importante, mais si des demandes de subvention ont été faites pour prolonger la période de financement ou pour remplacer le manque de fonds et poursuivre le programme de recherche, le CPGE recommandera alors que le chercheur conserve son espace de laboratoire pendant au plus un an, à condition que l’espace non utilisé par le chercheur soit mis à la disposition d’étudiants qui travaillent avec d’autres chercheurs. Le doyen prendra une décision finale sur toutes les questions et enverra à la personne concernée une lettre officielle l’informant de l’espace qui lui est attribué pour la prochaine année universitaire.
9.0
Mise en œuvre de la présente politique
Le CPGE effectue la mise en œuvre de la présente politique. Tous les points litigieux se rapportant à l’application de cette politique doivent être soumis par écrit au président du CPGE. Si le CPGE ne peut arriver à une décision, il lui incombe de soumettre la question au doyen et de lui demander une décision finale.
10.0
Appels
Pour interjeter appel d’une décision prise par le doyen, il faut le faire par écrit dans les 30 jours suivant la réception de la lettre du Doyen relative à l’attribution de l’espace de recherche. L’appel ne sera considéré pertinent que s’il est soutenu par de nouvelles informations (c’est-à-dire des informations qui ne font pas déjà partie du rapport annuel du chercheur ou du formulaire de demande d’espace). Le doyen et le président du CPGE se réuniront pour examiner les appels pertinents. Le président du CPGE communiquera avec le chercheur quand le processus d’appel sera arrivé à son terme et que la décision finale au sujet de l’attribution d’espace aura été prise.
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